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REGLEMENT D’EXAMEN LICENCE MÉTIERS DE L’ÉLECTRICITÉ ET DES ÉNERGIES RENEOUVELABLES 

Diplôme Education Nationale N° 25025024 de niveau 6 / Code RNCP : 40033 

 

 

Unités de certification professionnelles : 
 

 Forme de l’épreuve Coefficient 

USEE4A Compétences règlementaires et normatives Ecrit 3H 2 

USEE70 
Compétences techniques sur la distribution 
de l’énergie électrique 

Ecrit 4H 3 

USEE4C 
Compétences techniques sur les dispositifs 
courant faible et le contrôle des installations 

Ecrit 3H 2 

USEEN8 Énergies renouvelables Ecrit 6H 4 

TED001 
Enjeux des transitions écologiques : 
comprendre et agir 

 1 

 

Unités de certification d’enseignement général : 
 

  Forme de l’épreuve Coefficient 

USEE4D Communication et management Contrôle continu 2 

ANG310 Anglais professionnel Contrôle continu 1 

 

Epreuves orales : 
 

 Forme de l’épreuve Coefficient 

UAEE10 Expérience professionnelle 
Rapport + orale (15 
min présentation + 15 
min questions) 

1 

UAEE0Z Projet tuteuré 
Rapport + orale (20 
min présentation + 20 
min questions) 

3 

 

Obtention du diplôme si :  

 
- Moyenne coefficientée des épreuves professionnelles et d’enseignement général supérieure ou égale à 

10/20 (USEE4A, USEE70, USEE4C, USEEN8, USEE4D, TED001, ANG310, UAEE0Z et UAEE10). 

 

- Moyenne des épreuves orales supérieure ou égale à 10/20 (UAEE10 et UAEE0Z ). 
 
 


